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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL MUNICIPAL   

 

L'an deux mille vingt-cinq, le trois décembre, l'Assemblée Délibérante, 
régulièrement convoquée, s'est réunie à vingt heures, au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean FAURE. 
Étaient présents (12) : MME Mélanie BACQ, M. Daniel BOUTELIER, M. Benoit 
CARION, M. Hubert CARPENTIER, M. Cédric DERET, M. Jacques DOMAS, M. 
Jean FAURE, MME Marie GUILLAUMON, MME Nathalie LODATO, M. Philippe 
PIERART, M. Aurélien WAUTIER, MME Catherine WITASSE 
Avaient donné pouvoir (3) : 
MME Christel GRATTEPANCHE donne pouvoir à MME Marie GUILLAUMON 
MME Joselyne GILLERON donne pouvoir à M. Aurélien WAUTIER 
M. Louis LEBRIEZ donne pouvoir à M. Hubert CARPENTIER 
Absent(s) excusé(s) (0) : 
 
Désignation du secrétaire de séance par le Conseil Municipal 
M. Jacques DOMAS est nommé Secrétaire de Séance 
 
Président de séance : M. Jean FAURE 

 
 
Numéro interne de l’acte : DCM 2025/6/8 
Thème : domaine_et_patrimoine /  Actes de gest ion du domaine public  

 
 
OBJET : RECTIFICATION CADASTRALE - CESSION 119 RUE DU VIEUX CHEMIN 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil que le propriétaire de la parcelle A 1258 sise 119 rue du Vieux Chemin 
a constaté qu’un morceau de son garage était sur le domaine public. Cette construction a été réalisée il y a 
plusieurs décennies mais n’a jamais fait l’objet d’une régularisation cadastrale. Au regard de l’impact 
relativement faible pour la commune et plutôt important pour le propriétaire du local (coupé administrativement 
au sein du domaine public pour une superficie de 13 m²), M. le Maire propose de régulariser la situation en 
effectuant une vente à l’euro symbolique de ce morceau de parcelle. Cette solution passe par l’établissement 
d’un acte notarié, totalement pris en charge par le propriétaire. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide à la majorité (3 ABSTENTIONS / 1 CONTRE / 11 
POUR) : 

• D’accepter le classement dans le domaine privé de la commune du morceau de voirie 
cadastré A 3267 par un document d’arpentage du 01/07/2025. 

• D’accepter la vente à l’euro symbolique 

• D’autoriser M. le Maire à signer l’acte notarié établi par Maitre Pantou, notaire à 
Vendegies (59). 

 
 

 
 
 
 
 
Le Secrétaire de Séance 
M. Jacques DOMAS 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 
 
Fait à Vendegies-sur-Ecaillon, 
 
Le Président de séance,  
Jean FAURE 
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En exercice : 15 
 

Présents : 12 
 

Nombre de suffrages : 15 

Date de convocation 
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